
REJOIGNEZ LE CERCLE DES MECENES DU BLUE MOTTE JAZZ 2025
Notre association est reconnue d'intérêt général depuis mi 2023, ref RI-2023-74, et peut vous

délivrer des reçus fiscaux au titre des articles 200  et 228 bis du code général des impôts

A retourner, complété par courrier à l'adresse ci-dessous ou par mail au trésorier à 
f.petit@yahoo.fr  et/ou à bureaumandricool@gmail.com. Réglement par chèque à l'ordre 
de l'association Mandricool ou par virement (IBAN joint) : en devenant mécène, vous 
soutenez énormément le festival, les bénévoles et les artistes     : cela ne vous coûte rien 
car vous pouvez déduire votre soutien de votre impôt sur le revenu(certificat fiscal joint)!

MECENE POUR UNE SOIREE 90€ ⃝
✔ adhérent et droit de vote aux Ag's
✔ 1 billet gratuit pour une soirée concert 

(le 4 ou le 5 août, à préciser)
✔ une place privilégiée réservée
✔ reçu fiscal permettant une réduction fiscale de 66% 

de votre don en réduction d'impôt sur le revenu
✔ votre gain après la réduction d'impôt : 2,40€

MECENE POUR DEUX SOIREES 140€ ⃝
✔ adhérent et droit de vote aux Ag's
✔ 1 pass gratuit pour les deux soirées concert des 4 et 5 août
✔ une place privilégiée réservée pour les deux soirées
✔ reçu fiscal permettant une réduction fiscale de 66% 

de votre don en réduction d'impôt sur le revenu
✔ votre gain après la réduction d'impôt : 2,40€

MECENE POUR DEUX SOIREES POUR UN COUPLE 260€ ⃝
✔ 2 adhérents et droit de vote aux Ag's
✔ 2 pass gratuits pour les deux soirées concert des 4 et 5 août
✔ deux places privilégiées réservées pour les deux soirées
✔ reçu fiscal permettant une réduction fiscale de 66% 

de votre don en réduction d'impôt sur le revenu
✔ votre gain après la réduction d'impôt : 11,60€

Nom 1: prénom :
Adresse :
Email : TEL : 
Nom2: prénom :
Adresse :
Email : TEL : 

580 grand Rue, c/ Pierre Noël Bois, 26470 LA MOTTE CHALANCON

mailto:f.petit@yahoo.fr
mailto:bureaumandricool@gmail.com


IBAN : FR7610278073700002081420178 BIC : CMCIFR2A


